
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 23 (1878)

Heft: 5

Artikel: Les voies ferrées et la défense de l'État [fin]

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334862

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334862
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 107 —

10 m. sur le kilometre 12, il voit que les carabiniers de l'avant-
garde viennent de quitter Buchholz, que la batterie n° 12 se met
en mouvement, la töte des dragons du gros a atteint le
kilometre 8, la queue de la IIC brigade n'a pas encore quittö Erstfeld,
la 3e batterie ne s'est pas encore ebranlee et la queue de la
1IIC brigade est ä 1 kilometre au-delä d'Erstfeld.

Si les troupes doivent arriver au point b, on voit que les
carabiniers y arriveront ä 7 h. 20 m., la batterie ä 7 h. 25 m., la
töte du gros (dragons) n'atteindra ce point qu'ä 8 h. 5 m. — La
planche ne permet pas de se rendre compte de l'heure d'arrivöe
des autres troupes.

Par ce qui procede, on peut se convaincre que l'etablissement
d'un tableau graphique de marche sur des feuilles preparees ä
l'avance n'offre pas la plus petite difficulte, et que ce tableau
peut presenter dans la pratique de grands avantages. II vaudrait
donc la peine d'en faire faire un essai par les etats-majors de
notre armee.

Les voies ferrees et la defense de l'Etat, [Fin.j
(d'apres l'Italia militare.)

Suivant les cas, eile detache de son sein une commission executive
pour la surveillance des transports des grandes masses.

La commission superieure est aidee en temps ordinaire dans chaeune
des 18 rögions dans lesquelles est divise le territoire frangais, par un
officier d'etat-major qui dirige et surveille les transports dans sa region
respective. II existe en outre une Co)nmission d'etudes composee d'un
officier superieur d'ötat-major et d'un fonctionnaire de la Compagnie
aupres de chaeunes des six grandes societes qui possödent les lignes
ferrees francaises. Les Commissions doivent, en temps de paix, prendre
toutes les mesures necessaires pour de grands transports de troupes,
selon les instructions qui leur sont donnees par la commission
superieure. En temps de guerre, eile se transforme en Commission de lignes,
comme nous le verrons par la suite. -

Le reglement etabli par la commission supörieure distingue les transports

ordinaires et les transports strategiques, et renferme des regles
preeises et completes sur l'accord ä etablir entre les autorites militaires
et les employes des chemins de fer, pour les mouvements de petits ou
de grands corps de troupes, par l'exöcution des transports, etc. Ces
prescriptions se divisent en techniques et militaires et determinent inva-
riablement la position du gouvernement vis-ä-vis des Compagnies et
les obligations de celles-ci envers l'armöe.

Les transports strategiques, c'est-ä-dire les grands mouvements de
troupes et de materiel de guerre se distinguent en transports en deca
et au delä de la ligne d'operations. Dans le premier cas, la direction
appartient ä la commission superieure et, par eile, ä la commission
executive. De celle-ci dependent directement les commissions de lignes
et, par leur intermödiaire, les commissions d'etapes, lesquelles ont presque

les memes attributions que les commandants de lignes et de
stations prussiens.

Une fois la mobilisation de l'armee ordonnee, les commissions d'etudes

remplissent les fonctions de commissions de lignes. Cette sage mesure
confie la direction des transports en temps de guerre, dans chacun des
six groupes formant le reseau ferro frangais, ä des personnes pleine-
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ment versees dans la pratique du service et dans la connaissance des
lignes et du matöriel disponible dans la circonscription oü elles doivent
exercer leur activite ; de plus, ces agents savent sur quel personnel ils
peuvent compter et connaissent les moyens de pourvoir ä des rempla-
cements öventuels.

Aux commissions de lignes, outre le personnel choisi par les
commissions d'ötudes, viennent se joindre des hommes pris dans l'armöe
territoriale et designes par le döpartement de la guerre.

Le röle d'aetion de chaque commission de lignes est etabli par la
commission superieure ; si les commissions d'ötudes existantes ne
suffisent pas on en cree de nouvelles. Les commissions d'ötudes regoivent
leurs instructions de la commission supörieure, fonetionnent comme
ses agents et doivent etre toujours en correspondance avec eile. En cas
de besoin, les commissions d'ötudes peuvent prendre le concours de
l'officier d'etat-major de chaque rögion respective.

Les commissions d'ötapes dans chaque groupe de lignes ont leur
siege dans les localites choisies par la commission superieure. Elles sont
composees de : un capitaine ou officier superieur, commissaire militaire ;

un employe de la Compagnie du chemin de fer, commissaire technique ;
dans les points de halte, un officier pour les subsistances.

Aupres de chaque commission d'ötapes, est de sjrvice permanent un
dötachement de troupes, sous les ordres de l'autorite militaire locale.

Les commissions precitees disposent en outre du personel nöcessaire
qui est pris dans l'armee territoriale. Tout le personnnel des commissions
d'ötapes est dejä designe en temps de paix pai le ministere de la guerre
pour les militaires et par la commisssion superieure pour les employes
civils.

Pour ies transports ä faire au delä de ligne d'operations, on cree des
commandements speciaux. La haute direction du service est confiöe ä

un general ou un colonel et ä un ingenieur des che.nins de fer ; ces
personnes forment la direction des chemins de fer de campagne qui est atta-
chee au grand quartier general et regoit des ordres directement du chef
d'etat-major.

En cas de divergence d'opinion, l'avis des militaires Temporte.
Sous les ordres directs du general (ou du colonel) sont places: un

officier superieur du genie, commandant les ouvriers de chemin de fer
militaires; un officier superieur d'artillerie; un officier de l'intendance.
En outre, sont attaches a la direction: un payeur principal et le nombre
nöcessaire d'officiers de toutes armes, d'employes d'administration et
des chemins de fer pour l'expedition des affaires. Ce personnel est
nommö au moment de la mobilisation par le ministere de la guerre sur
les propositions de la commission superieure.

La direction des chemins de fer de campagne a sous sa dependance :

a) Les commissions militaires pour les ctiemins de fer de campagne.
b) Les commissions militaires d'etapes des chemins de fer de

campagne.

Les commissions militaires dösignöes par la lettre a dirigent les lignes
ferrees au-delä de la base d'operations dans la zöne qui leur est assignee
par la direction des chemins de fer de campagne. Elles sont composees
de: un officier superieur, president; un officier du gönie, commandant
les ouvriers de chemin de fer militaires; un employe d'intendance; un
ingenieur des chemins de fer, enfin un payeur. Le president est le chef
responsable de la commision et tous les autres lui doivent oböissance.
La nomination du personnel se fait comme celle pour la direction des
chemins de fer de campagne.

En temps de paix, trois de ces commissions sont tenues au complet:
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chaeune d'elles se reunit chaque annöe pendant 15 jours au moins pour
ötudier les lignes d'une section du reseau frangais suivant un
programme etabli par la commisssion supörieure.

Sous les ordres immödiats du president de la commission pour les
chemins de fer de campagne, sont placös les commandants militaires
d'ötapes qui fixent leur rösidence dans. les localites dösignöes par le
prösident. Ces commandements comprennent: un officier, commandant
militaire ; un chef de Station pris soit dans le corps special du gönie, soit
dans le personnel de la compagnie; un employe d'intendance et un
comptable. Ce personnel, dans chaque corps d'armee, est döjä dösignö
en temps de paix par le ministre de la guerre sur les propositions du
commandant du corps d'armee.

Les attributions des trois commandements dont nous venons de parier,
auxquels incombe le service des voies ferrees dans la zöne des opörations,
sont les suivantes: les directions doivent rögler tous les transports
par chemins de fer entre les diverses garnisons ou depöts de l'armee et
les stations de transit, c'est-ä-dire celles qui marquent le point de passage

entre les lignes internes et celles situees dans la zöne d'operations.
Elles se tiennent en correspondance suivie avec la commission
supörieure rösidant pres du ministre de la guerre et les commissions d'ötapes
dans les stations de transit. Ces dernieres dependent röellement de la
commission superieure, mais doivent obtempörer aux ordres qui leur
viennent de la direction des chemins de fer de campagne. Les commissions

militaires des chemins de fer de campagne regoivent leurs instructions

de la direction qui se tient toujours en rapport avec leurspresidents.
Elles sont chargees dela construetion, dela demolition et des reparations
des voies et ouvrages d'art dans leur circonscription; elles pourvoient ä
tout ce qui se rattache ä l'exploitation des lignes.

Le personnel d'exöcution se compose : 1° d'un dötachement d'ouvriers
de chemins de fer du genie militaire; 2° d'un detachement du personnel
du mouvement et de l'exploitation des lignes, recrutös parmi les
employös des compagnies, astreints au service militaire.

Le matöriel mobile est fourni par les compagnies sur requisition de la
commission supörieure.

Les commandants militaires d'ötapes sont charges du service local et
regoivent les ordres de la Commission militaire dont ils döpendent. Les
divers commandants exercent sur le personnel placö sous leurs ordres
le möme pouvoir que le president des commissions militaires sur les
personnes qui les composent.

Teile est en peu de mots l'organisation militaire des chemins de fer frangais

; eile est completa, fort bien etudiee et nous ne doutons pas qu'elle
ne rende, le cas öchöant, les plus serieux services pour la rapide
mobilisation de l'armöe et la defense du pays.

SOCIETE DES OFFICIERS SUISSES.
Section vaudoise

L'assemblee annuelle des delegues s'est reunie ä Lausanne, le 9
fövrier, sous la prösidence de M. le major Muret, son president.

34 delegues y assistaient, representant les 6 sous-sections de
Lausanne, Morges, Moudon, Sainte-Croix, Vevey et Yverdon, plus onze
districts dans lesquels il n'y a pas de sous-sections.

Apres avoir entendu les voeux des sous-sections pour des questions
administratives, ainsi que les rapports des delegues de districts sur
l'activitö militaire dans leurs districts respectifs, M. le major Muret a
donne connaissance de son rapport annuel de 1876-1877 duquel nous
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